
Semestre de printemps 2026 
 
 
 
Le Chimiscope fait partie du Scienscope. Les directives et le règlement général du 
Scienscope s’appliquent à toutes les visites au Chimiscope. Ils sont consultables sur le 
site du Scienscope et du Chimiscope (onglet Infos Pratiques). 
 
Les consignes spécifiques au Chimiscope sont détaillées ci-dessous. La participation à 
une visite implique l’acceptation tacite de ces règles. 
 

1. Accueil pendant le semestre de printemps 2026 
 
Le Chimiscope accueillera des groupes scolaires du 16 février au 30 juin 2026, 
uniquement sur réservation. 
 
Les ateliers sont proposés en français et en anglais, sauf les lundis où ils sont 
uniquement en français. 
 
Planning type des ateliers disponibles pendant le printemps 2026 
 

Jour Matin Après-midi 

Lundi - 24 élèves max 
- 4 à 10 ans 
- Français uniquement 
Pipettes & Co 
Chimiscool 

- 24 élèves max 
- 4 à 10 ans 
- Français uniquement 
Pipettes & Co 
Chimiscool 

Mardi - 25 élèves max 
- 10 ans et plus 

- 25 élèves max 
- 10 ans et plus 

Mercredi - 25 élèves max 
- 10 ans et plus 

Fermé 

Jeudi - 25 élèves max 
- 10 ans et plus 

- 25 élèves max 
- 10 ans et plus 

Vendredi - 25 élèves max 
- 10 ans et plus 

- 25 élèves max 
- 10 ans et plus 

 
En fonction des disponibilités restantes, des ateliers pour les groupes de 4 à 10 ans 
pourront être ouverts progressivement en cours de semestre. Les enseignant·e·s sont 
invité·e·s à consulter régulièrement la plateforme de réservation et à vérifier les 
disponibilités des ateliers « Pipettes & Co (4–10 ans) » et « Chimiscope ! Chimiscool (7–



10 ans) ». L’atelier choisi par l’enseignant·e doit correspondre à l’âge des élèves de sa 
classe. Dans le cas contraire, le Chimiscope annulera la réservation. 
 
 

2. Réservation  
 
Les réservations ouvrent le 12 janvier 2026. Connectez-vous à votre compte sur notre 
plateforme de réservation en ligne pour planifier votre visite. 
 

• L’atelier choisi par l’enseignant-e doit correspondre à l’âge des élèves de sa 
classe. Dans le cas contraire, le Chimiscope annulera la réservation. 

• Les demandes de réservation par e-mail ne sont pas traitées. 
• Les ateliers sont réservés aux institutions scolaires et académiques reconnues.  
• Les classes adaptées ou allophones sont les bienvenues. 
• Les réservations par des agences de voyage ne sont pas autorisées. 
• L’adresse e-mail professionnelle et le numéro de téléphone mobile de 

l’enseignant·e responsable (présent·e le jour de l’activité) doivent 
obligatoirement être fournis lors de la réservation. 

 
3. Absences et retards 

 
Nos capacités sont limitées. Chaque absence ou annulation tardive représente une 
opportunité perdue pour un autre groupe. 
 

• En cas d’urgence (retard ou absence de dernière minute), contactez-nous au 
numéro indiqué dans votre e-mail de confirmation. 

• Les séances se terminent à l’heure prévue, même en cas de retard. 
• Au-delà de 15 minutes de retard, sans nouvelle de la part du goupe, l’atelier est 

automatiquement annulé et le groupe ne sera pas accueilli, même en cas de 
présentation sur place. 

• En cas d’absence non annoncée, le Chimiscope se réserve le droit d’annuler les 
séances ultérieures prévues pour la même institution. 

• Les annulations doivent être effectuées en ligne, via la plateforme de 
réservation, au plus tard une semaine avant la visite. 

 
4. Consignes 

 
• Capacité maximale : 25 élèves (24 le lundi). Les groupes dépassant cette limite 

seront refusés. 
• Présence obligatoire de 2 encadrant·es. Ils/elles sont responsables du groupe 

durant toute la séance et doivent rester dans le Chimiscope (sauf pour 
accompagner un élève temporairement à l’extérieur). 

• Les encadrant·es veillent au bon déroulement de la séance et au maintien du 
calme. 

• Les animateur·rices du Chimiscope peuvent interrompre une séance en cas de 
désordre empêchant son bon déroulement. 



• La Faculté des sciences est un lieu d’étude. Les élèves doivent rester calmes et 
limiter le bruit dans les espaces communs, notamment dans la zone d’attente. 

• Le Chimiscope se réserve le droit d’annuler une séance en cas de non-respect 
des consignes. 

 


